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Avenant n°3 à la délibération n°2019/28-CRUMW23 du Comité Régional des 

Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Normandie portant sur 

l’organisation de la pêche des crustacés en Manche Ouest (VIIe) 
 

Vu l’arrêté préfectoral n°174/2019 validant la délibération n°2019/28-CRUMW23 du Comité Régional des Pêches 
Maritimes et des Elevages Marins de Normandie portant sur l’organisation de la pêche des crustacés en Manche Ouest 
(VIIe) ; 

Vu l’arrêté préfectoral modifié n°098/2022 portant nomination des membres du Conseil du CRPMEM de Normandie ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°106/2022 du 14 juin 2022 portant nomination du président et des vice-présidents du Comité 
Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Normandie ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°109/2022 du 27 juin 2022 portant approbation du règlement intérieur du Comité Régional 
des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Normandie ; 

Vu la délibération n°2022/G-13 relative à la composition du Bureau du CRPMEM de Normandie ; 

Vu la délibération n°2022/G-18 relative à la délégation de compétences du Conseil au Bureau ; 

Considérant l’urgence d’apporter des mesures complémentaires à la gestion de l’effort de pêche pour l’espèce 
araignée de mer en Manche Ouest dans les eaux normandes ; 

Considérant le résultat de la consultation écrite du Bureau du CRPMEM de Normandie du 18 au 20 mars 2025 (quorum 
atteint avec 9 voix comptabilisées dont 7 voix favorables et 3 abstentions) ; 

Le Bureau adopte les dispositions suivantes : 

ARTICLE UNIQUE : 

L'alinéa suivant est ajouté à l'article 4.1 de la délibération susvisée :  

A partir du 24 mars 2025, les mesures d’exploitations suivantes sont instaurées : 

- Le débarquement d’araignée de mer est limité à 500kg par jour par navire ; 

- La pêche et le débarquement sont autorisés du lundi 00h au vendredi 24h. 

Ces mesures peuvent être revues en cours de campagne 

 

A Cherbourg, 

le 20 mars 2025 

 

Le Président  

du CRPMEM de Normandie 

Dimitri ROGOFF 












































































